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INFORMATION IMPORTANTE 

 
 
 
 
Notre Club s’est enrichi de nouveaux membres, ce qui porte le total des joueurs à près de 500, 
toutes catégories confondues (plein temps, semainiers, jeunes). 

 
De façon à assurer une meilleure utilisation du parcours et une fluidité des départs, au 
bénéfice de tous, notre Comité a décidé d’instaurer à compter du lundi 22 mars des nouvelles 
règles pour l’accès au départ et d’aménager l’organisation des compétitions. 
 

Réservation des départs : 
 
En semaine, il est désormais demandé de réserver un départ à l’avance sur le site du Club : 
www.golfdedomont.com. 
 

o Les départs pourront être réservés au plus tôt une semaine à l’avance à 
raison d’une réservation par jour. 

 
o Ne pas oublier en cas d’indisponibilité de supprimer votre départ. 

 
o Les membres n’ayant pas réservé, n’auront aucune priorité au départ et 

devront se placer derrière les réservations en cours. 
 

o Notre starter, Nicolas LEOBOLD, aura la charge de faire respecter l’ordre 
des départs, de s’assurer de la bonne fluidité sur la parcours et du respect 
de l’étiquette. 

 
 
Ce système de réservation en ligne sera par la suite étendu aux Week-ends et jours fériés. 
 
 
Pour les départs du week-end & Jours fériés, des réservations sont disponibles le jour même. 
D’autre part, hors compétition et en cas de nécessité, les départs à 3 ou 4 joueurs seront 
obligatoires à partir de 11h00. 
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Compétitions : 
 
Création d’une 4ème série : En 2009, la F. F. G a mis en place l’organisation de compétitions 
sur 9 trous. Nous profitons de cette occasion pour créer une 4ème série pour les joueurs et 
joueuses ayant un index supérieur à 36.4  (pas de compétitions possibles sur 18 trous). 
La carte prise en compte pour l’index se verra attribuer 18 points stableford pour les 9 trous 
non joués. 
 
Cette disposition est également ouverte à tous les joueurs dont l’index est supérieur à 11,4. 
 
Au-delà de l’intérêt évident pour les joueurs et joueuses débutants, cela permettra également 
de proclamer les résultats plus rapidement. 
 
Dans la mesure du possible, un starter officiera les week-ends et jours de compétitions. 
 
Enfin, un dernier mot pour vous rappeler la nécessité de respecter la priorité sur le terrain, de 
jouer à une bonne cadence et de la maintenir. 
 
Priorité sur le terrain :  
La priorité sur le terrain est déterminée par la cadence de jeu d’un groupe. 
Tout groupe jouant un tour complet a le droit de dépasser un groupe jouant un tour incomplet. 
Le terme « groupe » inclut un joueur jouant seul. 
 
Jouer à une bonne cadence et la maintenir : 
Il est de la responsabilité d’un groupe de joueur de conserver l’intervalle avec le groupe 
précédent. 

- Si un groupe a un trou entier de retard par rapport au groupe précédent et 
retarde le groupe suivant, il doit l’inviter à passer quel que soit le nombre de 
joueurs composant ce groupe. 

- Lorsqu’il est manifeste que le groupe suivant pourrait jouer plus vite, il doit 
l’inviter à passer. 

 
 
 
Nous sommes conscients de vous demander un changement dans vos habitudes et un effort 
dans la gestion de vos parties, mais cela devrait donner à chacun la garantie de jouer sans 
heurt et sans frustration pour une utilisation optimum de notre parcours. 
 
Il en va de la contribution de chacun pour le plaisir de tous. 
 
Merci et bonne partie. 
 
Le Comité 


